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APPEL DE PRIME

 AQUIBOIS SARL

139 RUE EMILE COMBES

33270 FLOIRAC

Madame, Monsieur

Pour régulariser la situation de vos contrats dont les éléments figurent ci-dessous, merci de nous faire parvenir dans les meilleurs délais un
règlement dont le montant devra correspondre à la rubrique "A Percevoir" ci-dessous.

Compagnie - Type de garantie N° Police Prime
HTAnnuelle Taxes Total

ELITE - Responsabilité Civile Décennale 1402DECCEL01893 6 500.00 € 585.00 € 7 085.00 €

ELITE - Responsabilité Civile Professionnelle 1402RCCEL01915 1 100.00 € 99.00 € 1 199.00 €

CFDP - Protection Juridique Forfaitaire 1402PJASSCF02661 106.67 € 9.60 € 116.27 €
_

Frais de gestion  1 541.33 €

Frais de fractionnement Trimestriel 400.00 €

TOTAL "A PERCEVOIR"  10 341.60 €

Date limite de règlement 30 jours
_
Période de fractionnement Montant TTC Date de paiement

Période du 01/01/2014 au 31/03/2014 2 549.70 € 01/01/2014

Période du 01/04/2014 au 30/06/2014 2 578.03 € 01/04/2014

Période du 01/07/2014 au 30/09/2014 2 606.36 € 01/07/2014

Période du 01/10/2014 au 31/12/2014 2 607.51 € 01/10/2014
_

Pour effectuer votre règlement:

➩ Par chèque à l'ordre de Securities and Financial Solutions FRANCE (SFS).

➩ Par virement bancaire, nous vous prions de mentionner en référence le numéro suivant : REC20140210007

Nos coordonnées bancaires: IBAN : FR76 3005 6009 5109 5100 0731 714 - Code BIC : CCFRFRPP

Banque Code Banque Code Guichet N°Compte Clé RIB

HSBC 30056 00951 09510007317 14
_

Par prélèvement automatique, ou pour tous renseignements, nous vous invitons à nous contacter aux coordonnées de votre agence.
A toutes fins utiles, nous vous rappelons que, conformément aux dispositions légales applicables, le non paiement de la prime pourra
entraîner la résiliation de votre police d'assurance par l'Assureur.
_

Recevez, Madame, Monsieur, l'expression de nos sentiments dévoués.
Le Service Comptable.
_

Article 261 C du Code Général des Impôts: "Sont exonérées de la Taxe sur la valeur ajoutée les opérations d'assurance et de réassurance ainsi que les
prestations de services afférentes à ces opérations effectuées par les courtiers et intermédiaires d'assurances."
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